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RAPPORT DU COLLÈGE INTERNATIONAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
DE L'OTAN SUR LA VÉRIFICATION DES ÉTATS FINANCIERS 2015  
DE L’ORGANISATION DE GESTION OTAN POUR LA CONCEPTION, 

LE DÉVELOPPEMENT, LA PRODUCTION ET LA LOGISTIQUE 
DE L’HÉLICOPTÈRE OTAN (NAHEMO) 

 
Note de la secrétaire générale déléguée 

 
1. On trouvera ci-joint le rapport du Collège international des commissaires aux 
comptes de l’OTAN (IBAN) sur la vérification des états financiers 2015 de l'Organisation de 
gestion pour la conception, le développement, la production et la logistique de l'hélicoptère 
OTAN (NAHEMO). 

2. Dans son rapport l'IBAN, a émis une opinion avec réserve sur les états financiers 
de la NAHEMO ainsi qu'une opinion défavorable sur la conformité pour l'exercice 2015. Les 
problèmes mis en lumière par l'IBAN sont actuellement traités par l'organe directeur 
compétent de la NAHEMO. Le rapport de l'IBAN a également été examiné par le Bureau de 
la planification et de la politique générale des ressources (RPPB) (voir annexe 1), qui a 
lui-même établi un rapport, dans lequel il formule des conclusions et des recommandations 
à l'intention du Conseil. Le RPPB a estimé en conclusion que la nature des problèmes mis 
en évidence par l'IBAN, en particulier la conformité au Règlement financier de l'OTAN, était 
une source de préoccupations. La NAHEMO ayant accepté de donner suite aux 
recommandations de l'IBAN, les problèmes sous-jacents ne devraient plus être un thème 
récurrent dans les futurs audits des états financiers de la NAHEMO. 

3. Je ne pense pas que cette question nécessite un débat au Conseil. Par conséquent, 
sauf avis contraire me parvenant d'ici au mercredi 21 décembre 2016 à 17 heures, je 
considérerai que le Conseil aura pris note du rapport de l'IBAN sur la vérification des états 
financiers 2015 de la NAHEMO et qu'il aura approuvé la recommandation du RPPB 
concernant la communication au public. 

 
 

(signé) Rose E. Gottemoeller 
 

  
4 annexes Original : anglais 
1 pièce jointe  

NHQD57846
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RAPPORT DU COLLÈGE INTERNATIONAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
DE L'OTAN SUR LA VÉRIFICATION DES ÉTATS FINANCIERS 2015  
DE L’ORGANISATION DE GESTION OTAN POUR LA CONCEPTION, 

LE DÉVELOPPEMENT, LA PRODUCTION ET LA LOGISTIQUE 
DE L’HÉLICOPTÈRE OTAN (NAHEMO) 

Rapport 
du Bureau de la planification et de la politique générale des ressources 

Références : 

 (a) IBA-A(2016)88 – Rapport du Collège international des commissaires aux 
comptes de l'OTAN  

 (b) C-M(2015)0025 – Règlement financier de l'OTAN (NFR) 
 (c) NH/ADM/DLA/04822/2016 – Lettre du directeur général de la NAHEMO 
 (d) C-M(2008)116 - Mise en lecture publique de l'information OTAN 
 (e) NH/MGT/DGM/06581/2016 – Lettre du directeur général de la NAHEMA 
 
 
INTRODUCTION 
 
1. Le présent rapport contient les observations et les recommandations du RPPB 
concernant le rapport du Collège international des commissaires aux comptes de l'OTAN 
(IBAN) sur la vérification des états financiers 2015 de la NAHEMO (référence (a)). 

CONTEXTE 
 
2. L'IBAN a émis une opinion avec réserve sur les états financiers 2015 de la 
NAHEMO ainsi qu'une opinion défavorable sur la conformité au Règlement financier de 
l'OTAN (NFR) (référence (b)). L'IBAN a formulé cinq observations assorties de 
recommandations. La non-conformité au NFR de la procédure de gestion des contrats 
appliquée à la NAHEMA a eu une incidence sur l'opinion sur la conformité. Une sous-
évaluation des montants dus aux fournisseurs a eu une incidence sur l'opinion sur les états 
financiers. Les insuffisances significatives relevées dans le contrôle interne du compte 
rendu financier ont eu une incidence sur l'opinion sur les états financiers ainsi que sur la 
conformité.  Les deux autres observations n'ont pas eu d'incidence sur l'opinion émise. 
 
3. Le RPPB note que les problèmes mis en lumière dans le rapport d'audit de l'IBAN 
seront ou ont déjà été traités par les pays participants représentés au sein des organes 
directeurs compétents de la NAHEMO. Cela étant dit, le RPPB doit malgré tout faire part au 
Conseil de ses observations et de ses recommandations, comme le prévoit l'article 15 du 
NFR (référence (b)).  

 
4. Le RPPB rappelle qu'il a examiné, en septembre 2016, les propositions de 
modification du règlement financier de la NAHEMO, et qu'il a demandé au président du 
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Comité directeur de la NAHEMO de revoir certains éléments pour les rendre conformes au 
NFR. 
 

Opinion de l'IBAN sur la conformité 
 
5. Observation 1 – Procédure de gestion des contrats non conforme au NFR. Comme 
il l'avait déjà fait dans une observation analogue portant sur la procédure de gestion des 
contrats dans son rapport d'audit sur les états financiers 2014 de la NAHEMO, l'IBAN a 
constaté que la nouvelle procédure de gestion des contrats instaurée par le directeur 
général en novembre 2015 n'était pas conforme à l'article 12 du NFR (Contrôle interne). 
Cette observation a eu une incidence sur l'opinion émise au sujet de la conformité. 

6. En particulier, l'IBAN a estimé que l'envoi des factures directement à la direction de 
l'Agence empêchait le contrôleur des finances d'exercer ses responsabilités en matière de 
contrôle financier et budgétaire interne. Afin que le contrôleur des finances puisse exercer 
un contrôle interne sain conformément au NFR, l'IBAN recommande que les fournisseurs 
envoient leurs factures directement au bureau du contrôleur des finances, ce qui améliorera 
la transparence et la traçabilité des factures et permettra de mettre à jour les données dans 
le système financier. La réception et le refus de factures doivent se faire sous la supervision 
du contrôleur des finances et non par la direction de l'Agence. La NAHEMA a indiqué qu'elle 
se conformera à la recommandation de l'IBAN. 

Opinion de l'IBAN sur les états financiers 
 

7. Observation 2 - Sous-évaluation des montants dus aux fournisseurs. Les comptes 
fournisseurs comprennent les montants dus à d'autres parties en droit de réclamer des 
liquidités ou d'autres actifs. Étant donné que la méthode utilisée par l'Agence pour la gestion 
des factures laisse à désirer, celle-ci les consignant dans un registre en dehors du système 
financier, l'IBAN estime que la valeur des montants dus aux fournisseurs est sous-évaluée 
d'au moins 27 MEUR. Cette observation a une incidence sur l'opinion formulée sur les états 
financiers. Dans la foulée de la recommandation découlant de l'observation 1 
(paragraphe 5), l'IBAN recommande que toutes les factures soient consignées dans une 
base de données centralisée dès que la NAHEMA les reçoit. Seules les factures refusées 
pour des raisons valables et documentées doivent être déduites du solde à payer. Depuis 
septembre 2015, la NAHEMA opère une transition vers un nouveau système comptable. 
Elle a accepté de se conformer à la recommandation de l'IBAN. 

Opinion de l'IBAN sur les états financiers ainsi que sur la conformité 
 

8. Observation 3 – Insuffisances significatives dans le contrôle interne. L'IBAN a 
constaté un certain nombre d'insuffisances significatives dans le contrôle interne du compte 
rendu financier, qui se traduisent par la présentation incorrecte ou incomplète de certaines 
données financières. Cette observation a eu une incidence sur l'opinion émise sur les états 
financiers ainsi que sur la conformité. L'IBAN a recommandé à la NAHEMA de renforcer son 
système de contrôle interne en améliorant l'établissement et l'examen des états financiers 
ainsi que la communication d'informations dans ceux-ci, et a souligné que la direction de 
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l'Agence devait assumer ses responsabilités et revoir les procédures afin de disposer d'une 
base raisonnable permettant d'obtenir l'assurance que les états financiers ont bien été 
établis conformément au cadre de compte rendu financier applicable. La NAHEMA a 
reconnu avoir commis un certain nombre d'erreurs techniques dans ses états financiers et 
avoir fait le nécessaire pour se conformer à la recommandation de l'IBAN. 

Observations de l’IBAN  
 

9. Observation 4 - Problèmes constatés dans le traitement des contributions 
nationales. Cette observation n'a pas eu d'incidence sur l'opinion émise. L'IBAN a constaté 
que le remboursement d'une contribution nationale de 20 MEUR déjà reçue par la NAHEMA 
n'était pas conforme au règlement financier de la NAHEMO. L'IBAN a recommandé aux 
pays de la NAHEMO d'appliquer le règlement en vigueur, qu'ils ont eux-mêmes approuvé, 
pour les appels de contributions. L'IBAN a ajouté que si les pays considéraient que les 
règles en vigueur n'étaient pas adaptées à leur finalité, ils devaient les revoir et les modifier 
en conséquence. La NAHEMO a indiqué dans ses commentaires officiels qu'elle appliquera 
ou modifiera le règlement en conséquence.  

10. Observation 5 – Nécessité de mesures complémentaires pour une pleine conformité 
avec le NFR. Le RPPB prend note des avancées que l'IBAN a constatées s'agissant de la 
mise en conformité avec les articles du NFR (référence (b)) relatifs au contrôle interne, à la 
gestion des risques et à l'audit interne. Considérant l'exercice 2015 comme une année de 
transition, le RPPB espère bien que la NAHEMO réalisera des progrès supplémentaires 
dans un avenir proche. Le RPPB note que, sous la direction du responsable de la politique 
en matière d'information financière, les contrôleurs des finances des entités OTAN (y 
compris la NAHEMO) se sont déjà réunis pour faire part de leur expérience de l'application 
des articles du NFR et échanger les meilleures pratiques entre entités dans ce domaine.  

11. Le RPPB est toutefois particulièrement préoccupé par le fait que le contrôleur des 
finances de la NAHEMO a refusé de signer la déclaration sur le contrôle interne, signature 
pourtant prévue à l'article 3 (Responsabilité et obligation de rendre compte) du NFR, parce 
que la procédure de gestion des contrats (paragraphes 5 et 6) empiète sur ses 
responsabilités en matière de contrôle interne. Même s'il s'agit d'un moyen pour le contrôleur 
des finances de la NAHEMA d'exprimer ses préoccupations, le RPPB profite de l'occasion 
pour lui rappeler qu'aux termes de l'article 7 (Possibilités de recours) du NFR, il a le droit de 
s'adresser au RPPB, si nécessaire, pour dissiper tout doute ou désaccord persistant quant 
à la conformité de mesures ou décisions proposées qu'il estime ne pas être conformes au 
NFR.  

Suites données aux observations antérieures 
 
12. L'IBAN a également fait le point sur la suite donnée aux observations formulées lors 
d'audits précédents, et il a constaté que deux d'entre elles avaient été rendues caduques, 
que deux autres avaient reçu la suite voulue et que la dernière devait encore être traitée. 
L'IBAN a constaté que la NAHEMA avait fait des progrès satisfaisants s'agissant de la 
réduction des avoirs bancaires inutilement élevés, mais qu'elle devait continuer de 
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s'employer, avec les pays de la NAHEMA, à réduire ces avoirs au minimum nécessaire pour 
couvrir les paiements prévus jusqu'à la réception de la tranche suivante.  
 

Communication au public 
 

13. Dans la lettre citée en référence (c), le directeur général de la NAHEMO a demandé 
une dérogation afin que certains éléments des états financiers de 2015 ne soient pas 
communiqués au public, invoquant les interdictions 3 et 9 énoncées dans la directive OTAN 
sur la mise en lecture publique de l'information OTAN1 (référence (d)). Plus précisément, il 
a demandé la suppression d'une partie du texte à la page 18 des notes jointes aux états 
financiers sur les montants à recevoir des pays, car le nom du pays faisant l'objet d'une 
observation de l'IBAN est mentionné (paragraphe 8). Le Secrétariat international 
recommande au RPPB d'accepter cette demande. 
 
14. En outre, le directeur général de la NAHEMO a demandé qu'aucune des annexes 
aux états financiers ne soit communiquée au public2. Suite aux éclaircissements demandés 
par le RPPB sur les raisons motivant la non communication de l’annexe 1 au public (état de 
l’exécution du budget), le directeur général de la NAHEMA a expliqué (référence (e)) que 
l’Agence s’employait actuellement à masquer deux tableaux de l’annexe (s’appuyant sur 
l’interdiction OTAN 3 prévue dans le document de référence (d)), et pas l’annexe complète 
comme demandé initialement. Le RPPB accepte que les deux tableaux soient masqués 
dans la version des états financiers vérifiés qui sera communiquée au public. Le Secrétariat 
international fait observer au RPPB que l'état de l'exécution du budget a été publié dans les 
états financiers 2014 alors que l'article 34 du NFR (référence (b)) prévoit la présentation du 
rapport d'exécution du budget dans une annexe distincte (annexe 1) aux états financiers et 
non plus comme une partie intégrante de ceux-ci.  

 
15. Le RPPB accepte que l'annexe 2 des états financiers de la NAHEMO ne soit pas 
communiquée au public au motif qu'elle contient des informations commerciales 
confidentielles.  

 
16. Quant à l'annexe 3, le RPPB note que certaines entités OTAN joignent la déclaration 
sur le contrôle interne aux états financiers alors que le NFR ne le prévoit pas (la déclaration 
sur le contrôle interne n’était pas non plus jointe aux états financiers 2014 de la NAHEMO 
communiqués au public). Par contre, le RPPB note que l'IBAN a bien formulé une 
observation, même si celle-ci ne motive pas une réserve, sur le fait que le contrôleur des 
finances de la NAHEMO a refusé de signer la déclaration sur le contrôle interne 
(paragraphe 11). Tout bien considéré, le RPPB accepte que l’annexe 3 ne soit pas 
communiquée au public comme demandé. 
 

                                            
1  OTAN 3 - Informations confidentielles d’ordre commercial. 
 OTAN 9 - Détails concernant des débats politiques en cours au sein ou en dehors de l'OTAN et les 

sensibilités y afférentes. 
2  Annexe 1 - état de l’exécution du budget ; annexe 2 - présentation détaillée des modifications des 

contrats ; annexe 3 - déclaration sur le contrôle interne. 
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CONCLUSIONS 
 
17. L'IBAN a formulé une opinion avec réserve sur les états financiers 2015 de la 
NAHEMO. La nature des questions soulevées par l'IBAN sont une importante source de 
préoccupations. Le contrôle interne, l'obligation de rendre compte ainsi que les rôles et 
responsabilités du contrôleur des finances ont tous été considérablement renforcés dans le 
NFR approuvé par le Conseil en mai 2015. Le NFR régit l’administration financière de tous 
les organismes OTAN (y compris des agences comme la NAHEMA), et il contient des 
orientations générales essentielles pour administrer les budgets et les finances selon des 
critères d’efficacité et d’économie. Le RPPB comprend bien que 2015 est une année de 
transition. Il attend toutefois de la NAHEMO qu'elle fasse davantage d'efforts pour respecter 
pleinement le NFR, s'agissant en particulier de la politique de gestion des risques et du 
développement d'un cadre de contrôle interne dans l'avenir proche. Le RPPB reconnaît que 
la NAHEMO a accepté de donner suite aux recommandations de l'IBAN afin de répondre 
aux préoccupations exprimées dans son rapport et il espère que les causes sous-jacentes 
ne seront pas un thème récurrent dans les futurs audits des états financiers de la NAHEMO.  
 
RECOMMANDATIONS 
 
18. Le Bureau de la planification et de la politique générale des ressources 
recommande au Conseil : 
 
(a) de prendre note du rapport de l'IBAN diffusé sous couvert de l'IBA-A(2016)88 ; 
 
(b) d'entériner les conclusions figurant au paragraphe 17 ; 
 
(c) d'approuver la communication au public du présent rapport, du rapport de l'IBAN 

(référence (a)), de la version des états financiers 2015 de la NAHEMO comportant 
des éléments masqués (pièce jointe 1). 
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Note succincte 
du Collège international des commissaires aux comptes de l'OTAN 

à l'intention du Conseil 
sur la vérification des états financiers  

de l'Organisation de gestion de l'hélicoptère OTAN (NAHEMO) 
pour l’exercice clos le 31 décembre 2015 

 
L'Organisation de gestion pour la conception, le développement, la production et la 
logistique de l'hélicoptère OTAN (NAHEMO) est un organisme subsidiaire de l'OTAN créé 
en vue de répondre aux besoins en hélicoptères de la France, de l'Allemagne, de l'Italie, 
des Pays-Bas, et de la Belgique. La NAHEMO comprend le Comité directeur, qui est 
composé des représentants des pays participants et est chargé de la gestion globale du 
programme, et de l'Agence de gestion de l'hélicoptère OTAN (NAHEMA). L'Agence est 
implantée à Aix-en-Provence (France).  
 
Pour 2015, les budgets opérationnel et administratif de la NAHEMO se sont élevés 
respectivement à 904  et à 11 millions d'euros (reports compris). 
 
À l'issue de l'audit, le Collège a formulé cinq observations, et a émis une opinion avec 
réserve sur les états financiers de la NAHEMO ainsi qu'une opinion défavorable sur la 
conformité pour l'exercice clos le 31 décembre 2015, pour les raisons exposées ci-après.  
 
L'observation 1 motive l'opinion sur la conformité. 
 

1. Procédure de gestion des contrats non conforme à la version révisée du 
Règlement financier de l'OTAN (NFR). 
 

L'observation 2 motive l'opinion sur les états financiers. 
 

2. Sous-évaluation d'au moins 26,9 millions d'euros des montants dus aux 
fournisseurs communiqués dans l'état de la situation financière. 
 

L'observation 3 motive à la fois l'opinion sur les états financiers et l'opinion sur la 
conformité : 
 

3. Découverte d'insuffisances significatives dans le contrôle interne du compte 
rendu financier découlant de l'absence d'un examen approprié des états 
financiers.  
 

Les observations 4 et 5 n'ont pas d'incidence sur l'opinion émise. 
 

4. Remboursement d'une contribution nationale déjà reçue par la NAHEMA non 
conforme au règlement financier de la NAHEMO. 
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5. Nécessité de mesures complémentaires pour une pleine conformité avec le NFR 
révisé, et en particulier les articles relatifs au contrôle interne, à la gestion des 
risques et à l'audit interne. 

 
Ces observations sont résumées dans la lettre d’observations et de recommandations 
(annexe 3).  
Le Collège a également fait le point sur la suite donnée aux observations formulées lors 
d'audits précédents, et il a noté que deux de ces observations ont reçu la suite voulue, 
qu'une question doit encore être réglée, et que deux observations sont rendues caduques  
par les observations 1 et 3 (annexe 3). 
 
Les commentaires officiels de la NAHEMO sont intégrés dans la lettre d’observations et 
de recommandations (annexe 3).  
 
 



NATO SANS CLASSIFICATION 
Communicable au Monténégro 

ANNEXE 3 
C-M(2016)0079 (INV) 

 

NATO SANS CLASSIFICATION 
3-1 

23 août 2016 
 
 
 
 
 
 
 

COLLÈGE INTERNATIONAL DES COMMISSAIRES AUX COMPTES DE L’OTAN 
 

 
 
 
 

OPINION SUR LES ÉTATS FINANCIERS 
 
 

DE L'ORGANISATION DE GESTION DE L'HÉLICOPTÈRE OTAN 
 

(NAHEMO) 
 
 

POUR L'EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2015 
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OPINION DU COLLÈGE INTERNATIONAL 
DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 

DE L’OTAN À L'INTENTION DU CONSEIL DE L'ATLANTIQUE NORD 
  

 
Rapport sur les états financiers 
 
Le Collège international des commissaires aux comptes de l'OTAN a procédé à la 
vérification des états financiers de l'Organisation de gestion de l'hélicoptère OTAN 
(NAHEMO) ci-joints, qui se composent de l'état de la situation financière au 31 décembre 
2015 et de l'état de la performance financière, de l'état des variations de la situation nette 
et du tableau des flux de trésorerie pour l'exercice clos à cette date, ainsi que d'un résumé 
des méthodes comptables importantes et de diverses notes explicatives. Le Collège a 
également vérifié l’état de l’exécution du budget pour l’exercice clos le 31 décembre 2015.  
 
Responsabilité de la direction 
 
La direction est chargée d'établir les états financiers conformément au cadre 
comptable OTAN et aux dispositions du Règlement financier de l'OTAN tels qu'ils ont été 
fixés par le Conseil de l'Atlantique Nord, et de veiller à ce qu'ils donnent une image fidèle 
de la situation de l'entité. Elle est ainsi responsable de la conception, de l’application et 
de la tenue d’un système de contrôle interne de nature à permettre l’établissement et la 
présentation d’états financiers qui soient exempts d’inexactitudes significatives, que 
celles-ci relèvent d’une fraude ou d’une erreur. 
 
Responsabilité du Collège  
 
Il incombe au Collège de formuler sur ces états financiers une opinion qui soit fondée sur 
son travail de vérification, lequel aura été effectué conformément aux dispositions de sa 
charte et aux normes internationales d'audit. Ces normes exigent que le Collège respecte 
certains principes déontologiques, et qu'il planifie et effectue sa vérification de manière à 
parvenir à une assurance raisonnable sur le point de savoir si les états financiers sont 
exempts d'inexactitudes significatives. 
 
Un audit consiste à appliquer des procédures permettant d'obtenir des éléments probants 
relatifs aux montants et aux informations figurant dans les états financiers. Les 
procédures retenues à cette fin sont laissées à l'appréciation de l'auditeur, qui évalue 
notamment les risques d'inexactitudes significatives dans les états financiers, que 
celles-ci relèvent d'une fraude ou d'une erreur. Pour l’évaluation de ces risques, le 
système de contrôle interne sur lequel s'appuient l'établissement et la présentation des 
états financiers de l'entité concernée est pris en considération, le but étant d'élaborer des 
procédures d'audit qui soient adaptées à la situation considérée et non pas d'exprimer 
une opinion sur l’efficacité du système de contrôle interne. Il s'agit aussi de déterminer si 
les méthodes comptables appliquées sont appropriées et si les estimations comptables 
faites par la direction sont raisonnables, ainsi que d'évaluer la présentation générale des 
états financiers. 
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Le Collège estime qu’il a obtenu par son audit les éléments probants nécessaires et 
suffisants pour lui permettre de formuler une opinion. 
 
Justification de l'opinion avec réserve émise sur les états financiers  
 
Le Collège a constaté que les montants dus aux fournisseurs ont été sous-évalués d'au 
moins 26,9 millions d'euros dans l'état de la situation financière. C'est dû au fait que 
l'entité traite en dehors du système financier les factures qu'elle reçoit, et ce n'est  qu'une 
fois qu'elle les validées qu'elle les introduit dans le système comme montants à payer. 
Cette pratique retarde systématiquement le moment où les factures sont constatées en 
tant qu'éléments de passif de l'entité.  
 
Le Collège a également constaté des insuffisances significatives dans le contrôle interne 
du compte rendu financier faute d'un examen approprié des états financiers, ce qui a 
donné lieu à des inexactitudes importantes dans les états financiers. Ces inexactitudes 
sont décrites en détail dans l'observation 3 de la lettre d'observations et de 
recommandations jointe à la présente opinion.  
 
Opinion sur les états financiers 
 
L'opinion du Collège est que, à l'exception des effets avérés et des effets possibles des 
questions mentionnées à la rubrique précédente, les états financiers donnent, à tous 
égards significatifs, une image fidèle, conforme au cadre comptable de l'OTAN, de la 
situation financière de la NAHEMA au 31 décembre 2015, ainsi que de sa performance 
financière et de ses flux de trésorerie pour l'exercice clos à cette date.  
 
Rapport sur la conformité  
 
Responsabilité de la direction 
 
En plus d’être responsable, comme il est dit plus haut, de l’établissement et de la 
présentation des états financiers, la direction est chargée de veiller à ce que les 
opérations financières et les informations présentées dans les états financiers soient 
conformes aux dispositions du Règlement financier de l'OTAN et du Règlement du 
personnel civil de l'OTAN telles qu'elles ont été fixées par le Conseil de l'Atlantique Nord.  
 
Responsabilité du Collège 
 
En plus d'être responsable, comme il est dit plus haut, de la formulation d'une opinion sur 
les états financiers, le Collège est chargé de se prononcer sur le point de savoir si les 
opérations financières et les informations présentées dans les états financiers sont, à 
tous égards significatifs, conformes au Règlement financier de l'OTAN et au Règlement 
du personnel civil de l'OTAN. Il lui incombe notamment d’appliquer des procédures lui 
permettant d’obtenir une assurance raisonnable sur le point de savoir si les fonds ont été 
utilisés pour le règlement de dépenses autorisées et si les opérations correspondantes 
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ont été exécutées conformément à la réglementation en vigueur dans le domaine 
financier et en matière de personnel. De telles procédures prévoient notamment 
l'évaluation des risques de non-conformité significative. 
 
Le Collège estime qu’il a obtenu par son audit les éléments probants nécessaires et 
suffisants pour lui permettre de formuler une opinion.  
 
Justification de l'opinion défavorable émise sur la conformité  
 
Le Règlement financier de l'OTAN exige la mise en place d'un système de contrôle 
interne. La NAHEMA a mis en place une nouvelle procédure de gestion des contrats qui 
n'est pas conforme au concept de contrôle interne défini dans la version révisée du 
Règlement financier de l'OTAN. Les exemples de non conformité sont détaillés dans 
l'observation 1 de la lettre d'observations et de recommandations jointe à la présente 
opinion. 
 
Le Collège a constaté en outre des insuffisances significatives dans le contrôle interne 
du compte rendu financier.  
 
Opinion sur la conformité 
 
Étant donné l'importance des questions évoquées au paragraphe précédent, le Collège 
considère que les opérations financières et les informations présentées dans les états 
financiers ne sont pas conformes au Règlement financier de l'OTAN. Son opinion quant 
à la conformité au Règlement du personnel civil demeure inchangée. 
 

Bruxelles, le 23 août 2016 
 
 
 
 
 

Lyn Sachs 
Présidente 
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Introduction 
 
Le Collège international des commissaires aux comptes de l'OTAN a procédé à la 
vérification des états financiers de la NAHEMO pour l'exercice clos le 31 décembre 2015, 
et il a émis une opinion avec réserve à leur sujet, ainsi qu'une opinion défavorable sur la 
conformité au Règlement financier de l'OTAN. Son opinion quant à la conformité au 
Règlement du personnel civil demeure inchangée.  
 
Observations et recommandations 
 
À l'issue de l'audit, le Collège a formulé cinq observations ainsi que des 
recommandations. L'observation 1 motive l'opinion sur la conformité. L'observation 2 
motive l'opinion sur les états financiers. L'observation 3 motive à la fois sur l'opinion sur 
les états financiers et l'opinion sur la conformité. Les observations 4 et 5 n'ont pas 
d'incidence sur l'opinion émise par le Collège. Les observations sont résumées ci-après :  
 

1. Procédure de gestion des contrats non conforme à la version révisée du 
Règlement financier de l'OTAN (NFR). 

 
2. Sous-évaluation d'au moins 26,9 millions d'euros (MEUR) des montants dus aux 

fournisseurs communiqués dans l'état de la situation financière. 

 

3. Découverte d'insuffisances significatives dans le contrôle interne du compte 
rendu financier découlant de l'absence d'un examen approprié des états 
financiers. 

 
4. Remboursement d'une contribution nationale déjà reçue par la NAHEMA non 

conforme au règlement financier de la NAHEMO. 
 
5. Nécessité de mesures complémentaires pour une pleine conformité avec le NFR 

révisé, et en particulier les articles relatifs au contrôle interne, à la gestion des 
risques et à l'audit interne. 

 
Le Collège a également fait le point sur la suite donnée aux observations formulées lors 
d'audits précédents, et il a noté que deux de ces observations ont reçu la suite voulue, 
qu'une question doit encore être réglée et que deux observations sont rendues caduques 
par les observations 1 et 3. 
 
La lettre d'observations et de recommandations a été soumise, à la NAHEMO, dont les 
commentaires officiels ont été intégrés dans la lettre. 
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1. PROCÉDURE DE GESTION DES CONTRATS NON CONFORME AU 
RÈGLEMENT FINANCIER DE L'OTAN (NFR) RÉVISÉ 

 
Contexte 
 
1.1 L'article 12 du NFR prévoit que les chefs d'organisme OTAN doivent veiller à ce 
que les fonctions de gestion interne nécessaires soient en place pour assurer un contrôle 
interne efficace. Afin qu’il soit satisfait aux critères souhaités de contrôle interne, le 
contrôleur des finances doit veiller à établir un système de contrôle financier et budgétaire 
interne couvrant tous les aspects de la gestion financière. 

 
1.2 L'article 12.3 précise que les activités de contrôle interne portent notamment sur 
la séparation des tâches (...), sur la constitution de pistes d'audit adéquates ainsi que sur 
le maintien de la confidentialité, de l'intégraité et de la disponibilité des données dans les 
systèmes d'information. 
 
1.3 La séparation des tâches, c'est-à-dire la répartition entre plusieurs utilisateurs de 
tâches s'inscrivant dans un processus de travail spécifique, est un principe fondamental 
du contrôle interne. L'objectif de la séparation des tâches est de réduire à un minimum le 
risque de fraude et d'erreur. 
 
1.4 Une note interne sur la procédure de gestion des contrats, signée par l'ancien 
directeur général le 16 avril 2013, décrit dans le détail toutes les phases du cycle de 
passation des contrats de la NAHEMA. La phase 4 explique la manière dont l'exécution 
et le suivi des contrats doivent se dérouler. Il est indiqué en particulier que, lorsqu'un 
objectif est considéré comme réalisé, le contractant doit envoyer directement les factures 
qui s'y rapportent avec les justificatifs correspondants à la division administrative de la 
NAHEMA en vue de leur paiement.  
 
Observations 
 
1.5 Le Collège a constaté que le directeur général de la NAHEMA avait officialisé la 
mise en place d'une nouvelle procédure de gestion des contrats au moyen d'une note 
interne (60/2015) datée du 9 novembre 2015. Cette procédure prévoit que les 
contractants de la NAHEMA doivent désormais adresser leurs factures  directement au/à 
la secrétaire de direction de la NAHEMA, en vue d'un examen préalable par la direction 
de l'Agence, qui vérifiera leur conformité aux spécifications initiales, après quoi elles 
seront transmises à la division administrative, qui lancera le processus de paiement. 
 
1.6 Le Collège a observé que ce changement de procédure était d'application depuis 
avril 2014 sans avoir été officialisé, et qu'il avait recommandé à la NAHEMA, dans le 
rapport sur la vérification des états financiers 2014, de veiller à finaliser l'établissement 
des documents relatifs à la procédure interne de gestion des contrats, assurant ainsi la 
conformité avec le NFR.  
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1.7 Le Collège a estimé que la nouvelle procédure de gestion des contrats n'était pas 
conforme à l'esprit ni à la lettre de l'article 12 du NFR sur le contrôle interne. L'envoi des 
factures directement à la direction de l'Agence empêche en effet le contrôleur des 
finances d'exercer ses responsabilités en matière de contrôle financier et budgétaire 
interne, la direction contournant ainsi l'étape du contrôle interne. 

 
1.8 En outre, dans le cadre de la nouvelle procédure de gestion des contrats, les 
factures ne sont pas directement consignées dans le système financier : elles doivent 
d'abord passer entre les mains de la direction, qui les date, puis être validées par la 
section chargée de la gestion des contrats, et ensuite être envoyées à la section 
financière. Cette procédure va à l'encontre de la traçabilité et de la transparence 
nécessaires dans la gestion des factures et n'est pas conforme à l'article 12.3 du NFR, 
qui stipule que les activités de contrôle interne portent notamment sur la constitution de 
pistes d'audit adéquates ainsi que sur le maintien de la confidentialité, de l'intégrité et de 
la disponibilité des données dans les systèmes d'information. 

 
1.9 Le Collège a également constaté que l'application de la nouvelle procédure de 
gestion des contrats a eu pour résultat que des factures reçues en 2015 pour la fourniture 
de biens et de services n'avaient pas fait l'objet d'un suivi approprié et n'apparaissaient 
pas dans les états financiers. Bien que ces factures soient assorties d'une lettre certifiant 
que les biens ont été effectivement livrés et les services, fournis, la procédure suivie par 
la NAHEMA a pour résultat que les factures ne peuvent pas être comptabilisées 
correctement en tant que Montants dus aux fournisseurs. L'impact financier de cette 
inexactitude est décrit dans l'observation 2 ci-dessous. 
 
Recommandation 
 
1.10 Le Collège recommande à la NAHEMA de modifier la procédure de gestion des 
contrats de sorte que le contrôleur des finances puisse exercer un contrôle financier 
interne sain, conformément au NFR. Les fournisseurs doivent envoyer leurs factures 
directement au bureau du contrôleur des finances afin que la pleine transparence et la 
disponibilité des données introduites dans le système financier soient garanties. La 
réception et le refus de factures doivent se faire sous la supervision du contrôleur des 
finances, responsable de l'exécution des contrôles financiers et budgétaires, en toute 
transparence tant pour ce qui est de la traçabilité des données que de la documentation 
appropriée attestant de la participation d'autres parties au processus (section chargée de 
la gestion des contrats). 
 
Commentaires officiels de la NAHEMO 
 

La NAHEMA tiendra compte de la recommandation de l'IBAN. 
 
Les risques techniques et structurels à l'origine de la modification de la procédure 
à compter des états financiers 2014 ont été atténués. 
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2. SOUS-ÉVALUATION D'AU MOINS 26,9 MEUR DES MONTANTS DUS AUX 
FOURNISSEURS INDIQUÉS DANS L'ÉTAT DE LA SITUATION FINANCIÈRE  

 
Contexte 
 
2.1 Les comptes fournisseurs comprennent les montants dus à d'autres parties en 
droit de réclamer des liquidités ou d'autres actifs et constatés en tant qu'éléments de 
passif au moment où ces parties font valoir leur droit auprès de l'entité présentant les 
états financiers sur la base d'obligations juridiques, notamment la date d'échéance ou la 
date à laquelle les biens et les services ont été livrés. 
 
2.2 Les montants dus doivent être comptabilisés lorsque la sortie de ressources 
représentatives d’avantages économiques est probable et que le coût/la valeur de 
l'obligation peut être mesurée de manière fiable.  
 
Observations 
 
2.3 Le Collège a constaté que la NAHEMA comptabilisait les montants dus aux 
fournisseurs seulement lorsque la plupart des activités consacrées à la gestion des 
factures étaient achevées, comme expliqué dans l'observation 1. Avec la procédure 
suivie par l'Agence, la gestion effective des factures a lieu en dehors du système 
financier, et c'est seulement après que toutes les étapes de validation ont été franchies 
que les factures sont introduites dans le système financier pour paiement. Cette pratique 
retarde systématiquement le moment où les factures sont comptabilisées en tant 
qu'éléments de passif de l'entité. 
 
2.4 Le solde des montants dus aux fournisseurs signalé par l'entité dans les états 
financiers ne représente que la valeur des factures consignées dans le système financier. 
Les factures reçues, mais toujours au stade de la prévérification et/ou de validation ne 
sont pas prises en compte. Par conséquent, le solde des montants dus aux fournisseurs 
en fin d'exercice est systématiquement sous-évalué. Le Collège estime qu'au 
31 décembre 2015, ce montant était sous-évalué d'au moins 27 MEUR. Toutefois, vu les 
faiblesses de la méthode utilisée pour consigner les factures dans le registre tenu par la 
NAHEMA en dehors du système financier, il n'est pas possible de mesurer pleinement 
l'ampleur de cette sous-évaluation.  
 
Recommandation 
 
2.5 Le Collège recommande que toutes les factures soient consignées dans une 
base de données centralisée avant que les différentes sections de l'entité procèdent aux 
vérifications d'usage. Dès leur réception, les factures doivent être constatées comme 
montants dus aux fournisseurs et, en fin d'exercice, tous les montants en attente de 
paiement doivent apparaître dans les états financiers. Seules les factures refusées pour 
des raisons valables et documentées doivent être déduites du solde à payer. 
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Commentaires officiels de la NAHEMO 
 

Lors de la phase dite de prévérification, la NAHEMA consigne les factures dans 
un tableau Excel et en assure le suivi grâce à cet outil. Cette procédure est suivie 
depuis de nombreuses années et a été mise en place parce qu'il était impossible, 
en raison du système comptable utilisé et d'un manque de capacité, de consigner 
toutes les factures directement dans le système comptable. Ce choix est 
essentiellement motivé par le pourcentage élevé (40 %) de factures refusées à 
l'époque et par la charge de travail supplémentaire énorme que l'application de 
la procédure aurait créée pour les ressources de la NAHEMA. Aujourd'hui, le 
pourcentage de factures refusées diminue. Après la phase de prévérification, les 
factures sont prêtes à être traitées par la section financière et sont consignées 
dans le système comptable. Comme déjà indiqué pour l'audit des états financiers 
2014, l'installation d'une nouvelle version du système comptable a commencé en 
septembre 2015 et  est toujours en cours. 
 
La NAHEMA tiendra compte de la recommandation du Collège et continuera 
d'ajouter des fonctionnalités au nouveau système comptable afin d'optimiser le 
flux de données. 

 
 
3. DÉCOUVERTE D'INSUFFISANCES SIGNIFICATIVES DANS LE CONTRÔLE 

INTERNE DU COMPTE RENDU FINANCIER DÉCOULANT DE L'ABSENCE 
D'UN EXAMEN APPROPRIÉ DES ÉTATS FINANCIERS 

 
Contexte 
 
3.1 Plusieurs articles du NFR sont consacrés au contrôle financier et budgétaire 
interne. L'article 6 prévoit que les chefs d’organisme OTAN disposent parmi leur 
personnel d’un contrôleur des finances qui exerce en leur nom les attributions concernant 
l’établissement du budget, la comptabilité et le compte rendu de l'organisme.  
 
3.2 L'article 12.2 indique qu'afin qu’il soit satisfait aux critères souhaités de contrôle 
interne, le contrôleur des finances doit veiller à établir un système de contrôle financier 
et budgétaire interne couvrant tous les aspects de la gestion financière. 
 
3.3 L'article 12.3 précise que les activités de contrôle interne portent notamment sur 
la séparation des tâches. La séparation des tâches, c'est-à-dire la répartition entre 
plusieurs utilisateurs de tâches s'inscrivant dans un processus de travail spécifique, est 
un principe fondamental du contrôle interne. L'objectif de la séparation des tâches est de 
réduire à un minimum le risque de fraude et d'erreur. Dans le cadre de l'exercice des 
fonctions de contrôle, l'existence d'un processus d'examen des états financiers est 
essentielle. Ce processus contribuera à ce que les états financiers contiennent toutes les 
informations pertinentes et soient conformes aux principes et pratiques comptables.  
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Observations  
 
3.4 Le Collège a constaté des insuffisances significatives dans le contrôle interne du 
compte rendu financier. Il n'a guère trouvé d'éléments permettant d'établir que les états 
financiers faisaient l'objet d'un examen par la direction, y compris par le contrôleur des 
finances, ce qui explique que les états financiers contiennent des informations inexactes 
et que certaines informations n'y figurent pas.  
 
Absence d'indication de la valeur des objectifs réalisés et certifiés en fin d'exercice 

 
3.4.1 Lorsque la NAHEMO agit en tant que mandataire pour le compte des pays et que 
des objectifs sont réalisés et certifiés, mais que les factures correspondantes n'ont pas 
encore été reçues, les montants en question doivent être mentionnés dans une note 
jointe aux états financiers, comme l'a recommandé le Collège ces deux dernières années. 

 
3.4.2 Le Collège a constaté qu'un montant de 26,44 MEUR correspondant à des 
objectifs réalisés et certifiés n'a pas été signalé comme il aurait dû l'être. Ce montant 
correspond uniquement aux travaux certifiés en novembre et en décembre 2015. La 
valeur totale des travaux réceptionnés pourrait donc bien dépasser ce montant. 
 
État de la performance financière : erreur de transcription entre Produits financiers et 
Produits 
 
3.4.3 Dans l'état de la performance financière, un montant de 10 797 000 EUR 
apparaît dans les produits financiers. Ce montant correspond en réalité aux produits et 
non aux produits financiers, qui équivalent à zéro. Il y a donc une erreur de transcription 
des montants.  
 
Note 6 : présentation d'un solde incorrect pour les montants dus aux pays en 2014  
 
3.4.4 Dans la note 6, le solde des montants dus aux pays au titre budget opérationnel 
pour 2014 est de 792 022 000 EUR. Ce montant est incorrect car il correspond à celui de 
l'exercice 2013. Le solde correct pour 2014 devrait être de 873 620 255 EUR. 
 
3.4.5 De même, le solde des montants dus aux pays au titre du budget administratif 
s'élève à 1 504 000 EUR, alors que le montant correct est de 1 808 000 EUR.  
 
État de l’exécution du budget : présentation d'un montant incorrect pour les crédits 
annulés dans le budget administratif  
 
3.4.6 Les montants présentés au titre des crédits annulés pour 2015 sont incorrects. 
Suite à des erreurs dans le report de crédits de 2014 sur 2015, la valeur indiquée pour 
les crédits annulés en 2015 est de 659 000 EUR. Les crédits annulés pour 2015 devraient 
correspondre aux engagements moins les charges, soit 639 000 EUR.  
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3.4.7 Le montant total des crédits annulés indiqué pour 2013, 2014 et 2015 au titre du 
budget administratif est toutefois correct.  
 
Tableau des flux de trésorerie : présentation de montants incorrects sous 
« Excédent/Déficit » et  « Amortissement » 

 
3.4.8 La valeur indiquée dans le tableau des flux de trésorerie à la ligne 
« Excédent/Déficit » est zéro, alors que la valeur correcte est un déficit de 32 000 EUR, 
comme indiqué dans l'état de la performance financière (budget administratif). Le tableau 
des flux de trésorerie ne corrige pas non plus la valeur de l'excédent/du déficit pour les 
charges d'amortissement relatives aux immobilisations corporelles et aux immobilisations 
incorporelles, soit 32 000 EUR.  
 
Présentation d'informations incorrectes 
 
3.4.9 La première partie des états financiers, consacrée à la communication 
d'informations générales, contient une déclaration erronée. On peut y lire que le 
Règlement financier de la NAHEMO, qui est conforme au Règlement financier de l'OTAN 
(mis à jour en mai 2015), a été approuvé par les commandements stratégiques en 
décembre 2015 et a été transmis le 29 décembre à l'OTAN pour examen. C'est incorrect 
car le Règlement financier de la NAHEMO n'est pas conforme au NFR et n'a donc pas 
été approuvé officiellement par le Conseil de l'Atlantique Nord.  
 
3.4.10 La note 2 présente un montant négatif de 1 287 000 EUR pour les contributions 
à recevoir des pays au titre du budget administratif.  Ce montant devrait être indiqué 
comme montant à payer aux pays puisque l'Agence l'a déduit du deuxième appel de 
fonds 2016 lancé le 18 mars 2016.  
 
3.4.11 Dans le tableau des montants à payer aux pays au titre du budget opérationnel 
(note 6), un  montant de 777 763 000 EUR est indiqué dans les produits non acquis. 
Comme la NAHEMA considère qu'elle agit en tant que mandataire pour le compte des 
pays, ainsi que le prévoit sa politique comptable, ces montants ne deviennent jamais des 
produits pour la NAHEMA et ne devraient de ce fait pas apparaître dans les produits non 
acquis. 
 
3.4.12 La note 7 se réfère à une modification de la politique comptable concernant les 
produits non acquis et les avances pour le budget opérationnel. Cette modification a été 
apportée en 2012 et est systématiquement appliquée depuis.  
 
Recommandation 
 
3.5 Le Collège recommande à la NAHEMA de renforcer son système de contrôle 
interne en améliorant l'établissement et l'examen des états financiers ainsi que le 
processus de compte rendu les concernant. Il rappelle également que la direction est 
responsable de l'établissement et de la présentation des états financiers de l'entité. Le 
processus d'examen des états financiers est nécessaire pour obtenir l'assurance 
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raisonnable que les états financiers ont bien été établis conformément au cadre de 
compte rendu financier applicable. 
 
Commentaires officiels de la NAHEMO 
 

Observations 3.4.1 et 3.4.2 « Absence d'indication de la valeur des objectifs 
réalisés et certifiés en fin d'exercice » 
 
Comme la recommandation du Collège n'apparaît dans aucun écrit officiel, la 
note demandée n'a pas été jointe aux états financiers. 
 
La NAHEMA se conformera cette recommandation à l'avenir. 

 
 Position du Collège 
 

La question a été évoquée verbalement avec la NAHEMA ces deux dernières 
années, et a conduit à la rectification des états financiers 2013. Les états 
financiers de 2014 ne contiennent pourtant pas les informations demandées. 

 
Observation 3.4.3 «  État de la performance financière : erreur de transcription 
entre produits financiers et produits » 
 
Comme la NAHEMA a adopté le nouveau modèle de présentation de l'état de la 
performance financière, les produits ont été indiqués par erreur à la ligne 
« Produits financiers » au lieu de la ligne « Produits ». 
 
Observations 3.4.4 et 3.4.5 « Note 6 : présentation d'un solde incorrect pour les 
montants dus aux pays en 2014 »  
 
La note 6 jointe à l'état de la situation financière indique, dans la colonne 2014 
deux montants de l'année 2013 suite à une erreur de transcription. Les montants 
communiqués pour 2015 dans les notes sont tous corrects. Les montants 
indiqués dans l'état de la situation financière sont corrects pour 2014 et 2015. 
 
Observations 3.4.6 et 3.4.7 « État de l’exécution du budget : présentation d'un 
montant incorrect pour les crédits annulés dans le budget administratif » 
 
Le Collège a constaté que  « le montant total [...] indiqué au titre du budget 
administratif est toutefois correct ». La NAHEMA comprend dès lors que les 
chiffres communiqués sont corrects, transparents et vérifiables pour le lecteur 
des états financiers. 
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 Position du Collège 
 
Le total présenté pour chacun des trois exercices est en effet correct, mais le 
total des crédits annulés ne l'est pas pour 2015. Cela signifie que l'addition des 
montants indiqués pour les trois années ne correspond pas au total présenté. 
 
Observation 3.4.8 « Tableau des flux de trésorerie : présentation de montants 
incorrects pour les postes sous « Excédent/Déficit » et  « Amortissement » 
 
Cela fait plusieurs années que le tableau des flux de trésorerie est établi sur la 
base de la « méthode indirecte » et que la valeur de l'excédent/du déficit 
présentée dans le tableau est toujours zéro, sans que cela soit jamais remis en 
question par le Collège. Cette méthode a donc été appliquée aussi pour 2015. 
 
La NAHEMA ajoutera, dans les prochains états financiers, la valeur réelle de 
l'excédent/du déficit dans l'état de la performance financière à la ligne 
« Excédent/Déficit » ainsi qu'à la ligne « Amortissement » du tableau des flux de 
trésorerie avec le signe +/-,  comme demandé par le Collège.  
 
Observation « Présentation d'informations incorrectes » 
 
3.4.9 Le règlement financier de la NAHEMO a été avalisé par les 
commandements stratégiques et transmis au Conseil pour  approbation en 
décembre 2015. Suite à quelques observations et nouvelles recommandations 
de l'OTAN reçues en mars 2016 (après la communication des états financiers), 
une nouvelle version du règlement financier de la NAHEMO a été établie, puis 
transmise au Conseil pour approbation en juin 2016. La NAHEMA attend la 
décision du Conseil. 
 
3.4.10 Afin que les montants à payer aux pays puissent être déduits des appels 
de fonds, des notes de crédit doivent être établies dans le système comptable : 
on passerait alors d'une comptabilité sous forme de montants à payer à une 
comptabilité sous forme d'estimation des fonds à appeler, le but étant que les 
notes de crédit correspondent aux appels de fonds. Les notes de crédit, qui 
constituent un élément de passif (montant à payer aux pays) ont finalement été 
déduites des appels de fonds le 18 mars 2016, ce qui est expliqué en détail dans 
les notes jointes aux états financiers. C'est une pratique courante qui n'avait 
jamais été contestée jusqu'à présent par le Collège. 

 
 Position du Collège 
 

Le Collège maintient sa position et fait simplement remarquer qu'un montant à 
recevoir négatif doit figurer, dans les états financiers, dans les éléments de passif 
plutôt que dans les éléments d'actif. 
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3.4.11 La NAHEMA a simplement fait comme les années précédentes, sans que 
le Collège ait fait une quelconque remarque. Suite à la recommandation du 
Collège, la NAHEMA remplacera « Produits non acquis » par  « Contributions 
non utilisées » dans les prochains états financiers. 
 
3.4.12 La NAHEMA supprimera la phrase dans les prochains états financiers. La 
NAHEMA tiendra compte de la recommandation du Collège. 

 
 
4. REMBOURSEMENT D'UNE CONTRIBUTION NATIONALE DÉJÀ REÇUE 

PAR LA NAHEMA NON CONFORME AU RÈGLEMENT FINANCIER DE LA 
NAHEMO 

 
Contexte 
 
4.1 L'article 9.2 du mémorandum d'entente général de la NAHEMO prévoit que 
chaque participant fournira les fonds nécessaires au Bureau international du programme.   
 
4.2 L'article 8.1 du MOU consacré à la phase de production (PI&P) stipule que les 
principes généraux relatifs au financement et au paiement énoncés à la section IX du 
mémorandum d'entente général et du règlement financier de la NAHEMO sont 
d'application. 
 
4.3 Le règlement financier de la NAHEMA contient une description détaillée du 
mécanisme de financement du programme et de la procédure à suivre pour les appels 
de contributions. L'article 21 précise que les contributions doivent être évaluées en 
fonction des autorisations budgétaires approuvées et des besoins réels en liquidités de 
la NAHEMA. L'article 27 stipule que les montants indiqués dans le budget opérationnel 
feront l'objet d'un appel de contributions par la NAHEMA, après évaluation des fonds 
requis. L'article 29 décrit les éléments dont la NAHEMA doit tenir compte lorsqu'elle 
calcule les contributions à recevoir : liquidités disponibles sur les comptes bancaires sur 
lesquels les pays ont versé leurs contributions les années précédentes, crédits reportés 
d'exercices précédents, et recettes diverses.  
 
Observations 

 
4.4 Un premier appel de fonds de 132,3 MEUR a été adressé à un pays de la 
NAHEMO le 20 novembre 2014 pour le budget PI&P 2015. Le montant a été calculé sur 
la base de l'évaluation des fonds requis, comme indiqué dans le règlement financier de 
la NAHEMA approuvé par la NAHEMO. Le pays a donné suite à l'appel et les fonds ont 
été versés sur le compte bancaire de la NAHEMA. 
 
4.5 Le 10 novembre 2015, ce pays a demandé le transfert de 20 MEUR du compte 
de la NAHEMA sur le compte du gouvernement national. La demande était appuyée par 
une déclaration de ce pays indiquant que les fonds disponibles sur le compte de la 
NAHEMA dépassaient de 20 MEUR les paiements prévus pour la fin de l'année. 
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4.6 Dans une lettre envoyée le 23 novembre 2015, le directeur général de l'Agence 
a accepté le transfert tout en précisant que ces 20 MEUR seraient nécessaires pour 
couvrir les paiements prévus dans les premiers mois de 2016. Par conséquent, le 
26 novembre 2015, la NAHEMA a lancé un appel de fonds de 20 MEUR en plus du 
deuxième appel de fonds pour le PI&P 2015 afin de couvrir la différence entre les 
liquidités disponibles et les paiements prévus. Le pays a retransféré les 20 MEUR le 
7 janvier 2016.   
 
4.7 Le Collège a estimé qu'il n'appartenait pas aux pays d'évaluer les liquidités 
nécessaires pour couvrir les paiements prévus. Cette responsabilité incombe à la 
NAHEMA, comme indiqué dans le mémorandum d'entente général de la NAHEMO et 
dans le règlement financier de la NAHEMA. En réalité, la NAHEMA avait estimé 
correctement les fonds requis dans le premier appel, comme l'affirme le directeur général 
dans sa lettre et comme le confirme l'ajout immédiat de 20 MEUR dans le deuxième appel 
de fonds pour 2015, émis le jour même où les fonds ont été remboursés au pays  
 
4.8 La demande de remboursement émanant de ce pays implique que l'on a dérogé 
au processus objectif de calcul des contributions prévu dans le règlement. Le Collège 
estime que ce n'est pas conforme au concept de financement du programme de la 
NAHEMO ainsi qu'aux responsabilités qui incombent au directeur général, comme c'est 
prévu dans la charte et dans les mémorandums d'entente.  
 
Recommandation 
 
4.9 Le Collège recommande aux pays de la NAHEMO d'appliquer le règlement en 
vigueur qu'ils ont eux-mêmes approuvé. S'ils considèrent que le règlement en vigueur ne 
répond pas aux objectifs du programme, ils doivent alors le revoir et le modifier en 
conséquence. 
 
Commentaires officiels de la NAHEMO 
 

La NAHEMO appliquera le règlement ou y apportera des modifications. 
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5. NÉCESSITÉ DE MESURES COMPLÉMENTAIRES POUR UNE PLEINE 
CONFORMITÉ AVEC LE RÈGLEMENT FINANCIER DE L'OTAN RÉVISÉ, ET 
EN PARTICULIER AVEC LES ARTICLES RELATIFS AU CONTRÔLE 
INTERNE, À LA GESTION DES RISQUES ET À L'AUDIT INTERNE 

 
Contexte 
 
5.1 Le Conseil de l'Atlantique Nord a approuvé la version révisée du Règlement 
financier de l’OTAN (NFR) en date du 4 mai 2015. Il s'agissait de la première révision de 
ce texte en plus de trente ans. Bien que l'article 36 de cette nouvelle version prévoie que 
le Règlement entre en vigueur dès son approbation (à savoir le 4 mai 2015), le Conseil a 
reconnu que l'on ne pouvait s'attendre à sa pleine application avant la fin de 2015. Par 
ailleurs, il est stipulé à l'article 4 que « le comité financier [...] adopte [...] une série de 
règles et procédures financières qui donnent des orientations supplémentaires propres à 
assurer la bonne exécution du présent Règlement ».  
 
5.2 Les dispositions du NFR révisé sont plus explicites que celles de la version 
précédente s'agissant de la gestion des risques (article 11), du contrôle interne 
(article 12), de l'audit interne (article 13) et de l'établissement d'une commission 
consultative sur l'audit (article 16). Selon ces dispositions, il faut définir des procédures 
de gestion des risques qui soient conformes aux critères d'efficacité, d'efficience et 
d'économie, mettre en place les fonctions de gestion nécessaires à un contrôle interne 
efficace, faire en sorte que les organismes OTAN disposent d'une fonction d'audit interne 
permanente, dotée de ressources suffisantes et exercée conformément aux normes 
d'audit interne reconnues au niveau international, et établir une commission consultative 
sur l'audit. De plus, l'article 3 stipule que, dans un souci de saine gestion financière et 
aux fins du respect de l'obligation de rendre compte, les états financiers et les 
déclarations sur le contrôle interne doivent être signés chaque année par le chef 
d'organisme OTAN et par le contrôleur des finances. 
 
5.3 Cette nouvelle version du NFR est l'occasion pour les organismes OTAN de 
renforcer et de codifier leur cadre général de contrôle interne, y compris la gestion des 
risques. Elle prévoit aussi la mise en place de fonctions d'audit interne, qu'elles soient 
assurées au sein même des organismes ou externalisées, l'objectif déclaré étant 
d'obtenir une capacité d'analyse approfondie de l'efficacité et de l'efficience des activités 
et des contrôles internes, y compris la gestion des risques. Enfin, le Conseil veillera à ce 
que les règles et procédures financières soient, dans toute la mesure possible, 
cohérentes dans l'ensemble de l'OTAN.  
 
Observations 
 
5.4 Le Collège a constaté que la NAHEMA avait réalisé des progrès, mais qu'elle 
devait encore prendre d'autres mesures pour pouvoir respecter pleinement toutes les 
dispositions du NFR révisé. Cette constatation n'a en fait rien de surprenant sachant que 
la version révisée du NFR n'a été approuvée par le Conseil qu'en mai 2015 et que les 
règles et procédures financières de l'OTAN (FRP), plus détaillées, demandées à 
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l'article 4 de cette version n'ont toujours pas été approuvées par les pays membres de la 
NAHEMO. 
 
5.5 Compte tenu de l'absence de règles détaillées jusqu'à la fin de 2015, le Collège 
considère cet exercice comme une année de transition. Il a décidé de rendre compte des 
progrès réalisés à l'égard de certains des articles révisés du NFR et de formuler des 
recommandations sur cette base.  
Le Collège fait le point de la situation dans les domaines énumérés ci-après.  
 
Article 3 – Responsabilité et obligation de rendre compte 
 
5.5.1 Le Collège a constaté que seul le directeur général de la NAHEMA avait signé la 
déclaration sur le contrôle interne. Le contrôleur des finances s'est délibérément abstenu 
de la signer parce que la procédure révisée en matière de gestion des marchés prenait 
le pas sur ses responsabilités en matière de contrôle interne. Néanmoins, tant le directeur 
général que le contrôleur des finances ont signé les états financiers.  
 
Article 11 – Gestion des risques  
 
5.5.2 Le Collège a constaté que la NAHEMA ne disposait pas encore d'un plan de 
gestion des risques, ou d'un cadre ou d'une politique de gestion des risques en bonne et 
due forme, ni de procédures en la matière. Une telle politique est indispensable pour 
garantir et pour montrer clairement à tous que des procédures de gestion des risques 
conformes aux critères d'efficacité, d'efficience et d'économie sont en place et que la 
gestion des risques cadre avec les objectifs opérationnels et financiers globaux de la 
NAHEMA.  
 
5.5.3 Le chef de la Cellule Gestion, désigné « gestionnaire des risques », a mis en 
place un registre des risques à l'échelle de l'entité. Sont consignés dans ce registre les 
risques liés à l'informatique, au personnel, aux questions financières, aux installations et 
équipements, aux processus et aux résultats du programme. Ce registre est actualisé 
chaque année, la dernière actualisation en date remontant à janvier 2016. Il présente 
pour chaque risque une description, une évaluation et un plan d'atténuation. Il ne fixe 
néanmoins pas de seuils de tolérance ni ne propose de mesures à prendre pour le cas 
où le risque devrait se matérialiser.  
 
Article 12 – Contrôle interne 
 
5.5.4 Le Collège a constaté que la NAHEMA n'avait pas encore adopté – et donc pas 
encore appliqué – un cadre de contrôle interne qui lui soit propre. Par ailleurs, on ne 
dispose pas non plus d'un cadre de contrôle interne applicable à l'ensemble de l'OTAN. 
Or un tel cadre, étayé par des documents et des procédures appropriées, est 
indispensable pour garantir et pour montrer clairement à tous qu'un système complet de 
contrôle financier et budgétaire interne est en place.  
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5.5.5 L'audit des états financiers 2014 et 2015 de la NAHEMA a révélé des faiblesses 
significatives dans le contrôle interne, qui ont débouché sur une réserve concernant la 
conformité avec les prescriptions du NFR en la matière. De plus, tant qu'un cadre de 
contrôle interne spécifique n'aura pas été défini et été étayé par l'établissement 
systématique de documents sur les procédures de contrôle interne, le Collège ne sera 
pas en mesure de déclarer qu'un système complet de contrôle interne conforme à 
l'article 12 de la version révisée du NFR est bien en place.  
 
Article 13 – Audit interne 
 
5.5.6 La NAHEMA ne compte pas de poste d'auditeur interne en tant que tel. Trois 
missions d'audit interne ont été effectuées à la NAHEMA : deux par des membres du 
Comité Finances et comptabilité et la troisième par le directeur général adjoint. Les 
normes communément admises en matière d'audit interne, à savoir le professionnalisme 
et l’indépendance, n'ont néanmoins pas été respectées.  
 
5.5.7 Le Collège a constaté que les activités d'audit interne étaient très restreintes, 
aussi bien sur le plan du volume que du fond des questions traitées. Il est conscient du 
fait que les ressources dont dispose la NAHEMA pour ses activités d'audit interne sont 
limitées, mais il note que l'Agence n'a pas pour autant cherché d'autres solutions, comme 
un recours à l'externalisation ou une mutualisation de la fonction d'audit interne avec 
d'autres entités OTAN. De ce fait, on ne peut affirmer que la NAHEMA a effectué un 
travail d'audit interne aux fins d'une analyse approfondie, dans l'ensemble de l'entité, de 
l'exposition aux risques et de l'efficacité des contrôles internes pour ce qui est de la 
gestion des risques inhérents à la gouvernance, à l'exploitation et aux systèmes 
d'information, ainsi que le prévoit l'article 13 de la version révisée du NFR.  
  
Article 16 – Commission consultative sur l'audit 
 
5.5.8 Le Collège a constaté que, contrairement à ce qu'exige l'article 16, la NAHEMA 
n'avait pas encore établi de commission consultative sur l'audit.  
  
Recommandations  
 
5.6 Le Collège formule les recommandations ci-après :   
 

a) la NAHEMA devrait élaborer une politique ainsi qu'un plan de gestion des 
risques à l'échelle de l'entité, et faire en sorte que le registre des risques soit 
étoffé et utilisé dans tous les services et pour toutes les activités de la 
NAHEMA ; de l'avis du Collège, une coordination devrait être assurée de façon 
à ce que l'on procède de la même manière dans l'ensemble des organismes 
OTAN ;  

 
b) la NAHEMA devrait établir un cadre de contrôle interne spécifique, fondé sur 

des normes reconnues au niveau international, et celui-ci devrait être étayé 
par l'établissement systématique de documents détaillés concernant les 
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procédures de contrôle interne; de l'avis du Collège, une coordination devrait 
être assurée de façon à ce que l'on choisisse un cadre commun pour 
l'ensemble des organismes OTAN ;  

 
c) la NAHEMA devrait veiller, en recourant à l'externalisation ou à la 

mutualisation avec d'autres entités OTAN si ces solutions sont jugées plus 
intéressantes sur le plan financier, à ce que les activités d'audit interne 
comportent une analyse de la gestion des risques et du contrôle interne; 

 
d) la NAHEMA devrait mettre en place une commission consultative sur l'audit ;  
 
e) la NAHEMA devrait prendre les mesures nécessaires pour renforcer le 

contrôle interne, comme indiqué dans les observations n°1 et n°3. 
 

Commentaires officiels de la NAHEMO 
 

Article 11 – Gestion des risques et article 12 – Contrôle interne 
 
La NAHEMA reconnaît que la version révisée du NFR appelle à un renforcement 
des cadres de gestion des risques et de contrôle interne. Elle tiendra compte des 
recommandations de l'IBAN. 
 
Article 13 – Audit interne 
 
Outre l'audit externe auquel l'IBAN procède chaque année, la NAHEMA organise, 
depuis 2013, trois ou quatre audits internes par an, conformément aux 
instructions de son comité directeur. Elle tiendra compte des recommandations 
de l'IBAN sur la base d'une évaluation coût-efficacité. 
 
Article 16 – Commission consultative sur l'audit 
 
Lorsque le nouveau règlement financier de la NAHEMO aura été approuvé par 
le Conseil, une commission consultative sur l'audit sera mise sur pied. 
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SUITES DONNÉES AUX OBSERVATIONS ANTÉRIEURES 
 
Le Collège a examiné la suite donnée aux observations et aux recommandations 
formulées à l’issue d'audits antérieurs. On en trouvera un récapitulatif dans le tableau ci-
dessous. 
 
Commentaires officiels de la NAHEMO 
 

La NAHEMA n'a pas de commentaires à formuler. 
 

OBSERVATION/RECOMMANDATION MESURES PRISES 
ÉTAT DE LA 
QUESTION 

1. Rapport sur la vérification des états 
financiers de 2014 (IBA-AR(2015)29) 
 
Modification de la procédure de gestion des 
contrats de manière non conforme. 
 
 

 
 
 
La NAHEMA a, en 2015, 
consigné dans des documents 
la procédure de gestion des 
contrats, laquelle a été 
officialisée au moyen d'une 
note interne signée par le 
directeur général. Toutefois, 
cette procédure n'est pas 
conforme au Règlement 
financier de l'OTAN. 

 
 
 
Observation 
rendue caduque 
par 
l'observation 1 
formulée cette 
année.  
 

2. Rapport sur la vérification des états 
financiers de 2014 (IBA-AR(2015)29) 
 
Absence de mention de la perception douteuse 
d'un montant à recevoir de 126 MEUR au titre du 
budget opérationnel.  
 

 
 
 
La NAHEMA a rectifié en juin 
2015 la rubrique 
« Contributions à recevoir des 
pays » à hauteur de 126 MEUR 
puisque l'appel de fonds était 
considéré comme annulé.  

 
 
 
Question réglée. 

3. Rapport sur la vérification des états 
financiers de 2014 (IBA-AR(2015)29) 
 
Absence de déclarations relatives aux parties 
liées signées par les représentants des pays au 
Comité directeur.  
 

 
 
 
Tous les représentants des 
pays au Comité directeur ont 
signé les déclarations relatives 
aux parties liées.  

 
 
 
Question réglée. 

4. Rapport sur la vérification des états 
financiers de 2014 (IBA-AR(2015)29) 
 
Découverte d'insuffisances significatives dans le 
contrôle interne du compte rendu financier 
découlant de l'absence d'un examen approprié 
des états financiers. 
 

 
 
 
La question reste à régler : les 
inexactitudes constatées dans 
le rapport sur la vérification des 
états financiers de 2015 
diffèrent de celles signalées 
dans le rapport d'audit 2014. 
Par conséquent, cette 
observation est rendue 
caduque par l'observation 3, qui 

 
 
 
Observation 
rendue caduque 
par 
l'observation 3 
formulée cette 
année.  
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OBSERVATION/RECOMMANDATION MESURES PRISES 
ÉTAT DE LA 
QUESTION 

énonce les inexactitudes et les 
erreurs constatées cette année. 

 Mesures prises suite aux 
observations antérieures : 
 
- Existence, dans l'état de la 
situation financière, d'un 
déséquilibre entre l'actif et le 
passif en raison d'une 
sous-évaluation de 43 918 EUR 
des montants à payer aux pays 
au titre du budget opérationnel. 
Erreur rectifiée : l'état de la 
situation financière 2015 est en 
équilibre. 

 
- Présentation incomplète de 
l'état de l'exécution du budget. 
Erreur rectifiée : l'état de 
l'exécution du budget 
opérationnel et l'état de 
l'exécution du budget 
administratif contiennent les 
données requises.  
 
- Inscription des charges dans 
le budget administratif. Erreur 
rectifiée : les charges sont 
indiquées dans l'état de 
l'exécution du budget 
administratif. 
 
- Absence de mention des 
opérations liées à l'indemnité 
de représentation dans les 
états financiers. Erreur 
rectifiée : les indemnités de 
représentation sont indiquées 
dans les états financiers. 

 
 
 
 

 
 

5. Rapport sur la vérification des états 
financiers rectifiés de 2011 (IBA-AR(2013)15) 
 
Avoirs bancaires inutilement élevés 
 
 

 
 
 
Le Collège a constaté que suite 
à l'application de la nouvelle 
approche budgétaire liant les 
paiements à la réalisation 
d'objectifs prédéterminés, les 
liquidités détenues par la 
NAHEMA sur ses comptes 
bancaires ont été réduites en 
moyenne de 39,2% en 2015 par 
rapport à 2014, alors qu'elles 

 
 
 
Question 
restant à régler. 
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avaient déjà diminué de 14,6% 
en 2014 par rapport à 2013. 
C'est une belle progression. 
 
Toutefois, les liquidités 
détenues par la NAHEMA sur 
ses comptes bancaires 
dépassent toujours les limites 
fixées dans l'article 29.3 du 
Règlement financier révisé de 
l'OTAN. La moyenne mensuelle 
des soldes de liquidités 
représente 59 % des dépenses 
en 2015. 
 
Le Collège recommande à la 
NAHEMA de continuer de 
s'employer, avec les pays, à 
limiter le total des avoirs en 
caisse au minimum requis pour 
couvrir les paiements prévus, 
jusqu’à la réception de la 
tranche suivante. 
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